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Erwägungen

E. 1
L'appel est recevable pour avoir été interjeté et motivé selon la forme et dans les délais
prescrits (art. 398 et 399 du Code de procédure pénale [CPP]).

La Chambre limite son examen aux violations décrites dans l'acte d'appel (art. 404 al. 1
CPP), sauf en cas de décisions illégales ou inéquitables (art. 404 al. 2 CPP).

E. 2
2.1.1. Selon l'art. 10 CPP, toute personne est présumée innocente tant qu'elle n'est pas
condamnée par un jugement entré en force (al. 1). Le tribunal apprécie librement les
preuves recueillies selon l'intime conviction qu'il retire de l'ensemble de la procédure (al. 2).
Lorsque subsistent des doutes insurmontables quant aux éléments factuels justifiant une
condamnation, le tribunal se fonde sur l'état de fait le plus favorable au prévenu (al. 3).
L'appréciation des preuves implique donc une appréciation d'ensemble. Le juge doit forger
sa conviction sur la base de tous les éléments et indices du dossier. Le fait que l'un ou l'autre
de ceux-ci ou même chacun d'eux pris isolément soit insuffisant ne doit
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appréciation des preuves implique que l'état de fait retenu pour construire la solution doit
être déduit des divers éléments et indices, qui doivent être examinés et évalués dans leur
ensemble (arrêts du Tribunal fédéral 6B_1169/2017 du 15 juin 2018 consid. 1.1 ;
6B_608/2017 du 12 avril 2018 consid. 3.1 et les références).

2.1.2. L'art. 146 CP réprime le comportement de celui qui, dans le dessein de se procurer ou
de procurer à un tiers un enrichissement illégitime, aura astucieusement induit en erreur une
personne par des affirmations fallacieuses ou par la dissimulation de faits vrais ou l'aura
astucieusement confortée dans son erreur et aura de la sorte déterminé la victime à des actes
préjudiciables à ses intérêts pécuniaires ou à ceux d'un tiers.

L'escroquerie suppose, sur le plan objectif, que l'auteur ait usé de tromperie, que celle-ci ait
été astucieuse, que l'auteur ait ainsi induit la victime en erreur ou l'ait confortée dans une
erreur préexistante, que cette erreur ait déterminé la personne trompée à des actes
préjudiciables à ses intérêts pécuniaires ou à ceux d'un tiers et que la victime ait subi un
préjudice patrimonial (ATF 119 IV 210 consid. 3).

L'infraction se commet en principe par action. Tel est le cas lorsqu'elle est perpétrée par
actes concluants (ATF 140 IV 11 consid. 2.3.2 p. 14 ; arrêt du Tribunal fédéral
6B_791/2013 du 3 mars 2014 consid. 3.1.1). Selon la jurisprudence, l'assuré qui a
l'obligation de communiquer à son assureur ou, selon le cas, à l'organe compétent, toute
modification importante des circonstances déterminantes pour l'octroi d'une prestation, qui
ne respecte pas cette obligation et continue à percevoir les prestations octroyées initialement



à juste titre ne commet pas par-là d'acte de tromperie. La situation est toutefois différente si
cette perception est accompagnée d'autres actions qui permettent objectivement d'interpréter
son comportement comme signifiant que rien n'a changé dans sa situation. On pense
notamment à un silence qualifié de l'assuré à des questions explicites de l'assureur (arrêt du
Tribunal fédéral 6B_791/2013 consid. 3.1.1.). Une escroquerie par actes concluants a
également été retenue dans le cas du bénéficiaire de prestations d'assurance exclusivement
accordées aux indigents, qui se borne à donner suite à la requête de l'autorité compétente
tendant, en vue de réexaminer sa situation économique, à la production d'un extrait de
compte déterminé, alors qu'il possède une fortune non négligeable sur un autre compte,
jamais déclaré (ATF 127 IV 163 consid. 2b p. 166) ou dans le cas d'une personne qui dans
sa demande de prestations complémentaires tait un mois de rente et plusieurs actifs et crée
par les informations fournies l'impression que celles- ci correspondent à sa situation réelle
(ATF 131 IV 83 consid. 2.2 p. 88).

Pour qu'il y ait escroquerie, une simple tromperie ne suffit pas ; il faut qu'elle soit
astucieuse. Il y a tromperie astucieuse lorsque l'auteur recourt à des manoeuvres
frauduleuses, à une mise en scène comportant des documents ou des actes ou à un
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même une victime critique se laisserait tromper (ATF 135 IV 76 consid. 5.2 p. 79 ; ATF
122 IV 197 consid. 3d p. 205). L'astuce ne sera pas réalisée si la dupe pouvait se protéger
avec un minimum d'attention ou éviter l'erreur avec le minimum de prudence que l'on
pouvait attendre d'elle (ATF 126 IV 165 consid. 2a p. 171; 122 IV 246 consid. 3a et les
arrêts cités). Il n'est pas nécessaire qu'elle fasse preuve de la plus grande diligence et qu'elle
recoure à toutes les mesures de prudence possibles (ATF 122 IV 246 consid. 3a p. 248).

Ces principes sont également applicables en matière d'aide sociale. Compte tenu du nombre
de demandes d'aide sociale, une négligence ne peut ainsi être reprochée à l'autorité lorsque
les pièces ne contiennent pas d'indice quant à des revenus ou à des éléments de fortune non
déclarés ou qu'il est prévisible qu'elles n'en contiennent pas (arrêt du Tribunal fédéral
6B_22/2011 du 23 mai 2011 consid. 2.1.2 et les arrêts cités). Par ailleurs, en présence d'une
loi cantonale sur l'assistance sociale qui prescrit aux ayants droit de communiquer tout
changement dans leur situation financière, l'autorité satisfait à son devoir de diligence en
attirant expressément l'attention des bénéficiaires sur cette obligation, les impératifs de
discrétion et de respect de la dignité des assistés auxquels sont tenus les services sociaux
empêchant de plus amples vérifications. Ainsi, celui qui encaisse des prestations d'aide
sociale sans annoncer ses revenus accessoires commet une tromperie astucieuse, ce qui est
évidemment également le cas si le bénéficiaire omet d'annoncer un changement dans sa
situation (ACJP/231/2010 du 22 novembre 2010 consid. 2.1).

Sur le plan subjectif, l'escroquerie est une infraction intentionnelle (ATF 128 IV 18 consid.
3b). Conformément aux règles générales, l'intention doit porter sur l'ensemble des éléments
constitutifs objectifs de l'infraction. Il faut en particulier que l'auteur ait eu l'intention de
commettre une tromperie astucieuse. L'auteur doit en outre avoir agi dans le dessein de se
procurer ou de procurer à un tiers un enrichissement illégitime, soit un avantage patrimonial
correspondant au désavantage patrimonial constituant le dommage (ATF 134 IV 210
consid. 5.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_1141/2017 du 7 juin 2018 consid. 1.2.2).

E. 2.2



En l'espèce, il est établi et non contesté que l'appelante n'a pas annoncé les changements
intervenus dans son statut matrimonial, alors que son attention avait été attiré sur son
obligation y relative.

Ce silence constitue une tromperie au sens de la jurisprudence rappelée plus haut. Au-delà
de la question de la reprise ou non de la vie commune, qui pourra en réalité rester ouverte,
le remariage en tant que tel n'a pas été annoncé au SCARPA avant le

E. 5
L'appelante, qui succombe, supportera les frais de la procédure envers l'État (art. 428 CPP).

E. 6.1
Selon l'art. 135 al. 1 CPP, le défenseur d'office est indemnisé conformément au tarif des
avocats du canton du for du procès. L'art. 16 du règlement sur l'assistance juridique du 28
juillet 2010 (RAJ ; E 2 05.04) dispose que l'indemnité, en matière pénale, est calculée selon
le tarif horaire de CHF 200.- pour un chef d'étude. En cas d'assujettissement, l'équivalent de
la TVA est versé en sus.

Conformément à l'art. 16 al. 2 RAJ, seules les heures nécessaires sont retenues. Elles sont
appréciées en fonction notamment de la nature, de l'importance, et des
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fourni et du résultat obtenu.

Il est admis que l'activité consacrée aux conférences, audiences et autres actes de la
procédure soit forfaitairement majorée de 20% jusqu'à 30 heures de travail décomptées
depuis l'ouverture de la procédure, 10% lorsque l'état de frais porte sur plus de 30 heures,
pour couvrir les démarches diverses, telles la rédaction de courriers ou notes, les entretiens
téléphoniques et la lecture de communications, pièces et décisions (arrêt du Tribunal fédéral
6B_838/2015 du 25 juillet 2016 consid. 3.5.2 ; voir aussi les décisions de la Cour des
plaintes du Tribunal pénal fédéral BB.2016.34 du 21 octobre 2016 consid. 4.1 et 4.2 et
BB.2015.85 du 12 avril 2016 consid. 3.5.2 et 3.5.3).

E. 6.2
En l’occurrence, prise globalement, l'activité de 6h45, hors téléphones et correspondances,
exposée par le conseil de l’appelante paraît adéquate et conforme, de sorte qu’elle sera
admise sans en reprendre le détail.

En conclusion, l'indemnité sera arrêtée à CHF 1'744.75 correspondant à 6h45 heures
d'activité au tarif de CHF 200.-/heure plus la majoration forfaitaire de 20% et l'équivalent
de la TVA au taux de 7.7% en CHF 124.75. * * * * *
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